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Qui annulle l‘adjudication qui a été faite par les Officiers de 

l‘Éleétion de Clamewy , de la féconde moitié des Otrois de 

cette ville , fur un tiercement , faute par eux de s‘être conformis 

aux règlemens du Confeil. : 

Du 9 Février 1758 

Extrait des Regiftres du Confeil d‘État. 

F ROI étant informé qu‘en exécution des règlemens du Confeil , 
les Tréforiers de France du Bureau des finances d‘Orléans ont 

député au mois de décembre 1756, un Commiffaire de leur Bureau, 
pour fe rendre à Clamecy, afin de procéder dans le fiége de l‘Election ; 
& avec les Officiers d‘icelle , au renouvellement du bail de la {feconde 

moitié des oéctrois de cette ville, pour fix années , à commencer du 

premigr janyier 1757. Ce Commiffire a rempli tout ce qui étoit  
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de fon miniftère, en adjugeant dans ledit fiége de l‘Élection , le 
décembre 1756, le bail en queltion à Claudé—Gabriel Buiffon , fur 
le pied de deux mille cent foixante—dix livres par an , & le {oi pour 
livre en fus. Le même jour, à midi un quart, le nommé François 
Gavard, Marchand , demeurant à Clamecy, fit au Greffe de l‘Élection , 
fa déclaration , qu‘il tierceroit l‘adjudication faite à Buiffon, & qu‘il 
alloit faire fes diligences pour le notifier à l‘Adjudicataire dans les 
délais de l‘ordonnance ; de laquelle déclaration il lui fut donné 
acte par Chriftophe de Lavaur, Greffer commis de l‘Élection, Le 
28 du même mois de décembre 1756, à dix heures du matin , 
François Gavard s‘eft rendu chez le fieur Claude Vezinier, Confeiller 
en l‘Election, avec le fieur— Pierre Tenaille , autre Confeiller au 
même fiége ; ces deux Officiers, de leur autorité privée , & fans le 
miniftère du Procureur du Roi, {e font avilés, au moyen du tier— 
cement de Gavard, & fans qu‘il ait été fait mention dans l‘ate de 
comparution, du défaut de celle de l‘Adjudicataire , d‘adjuger ce 
même bail fur le pied de deux mille deux cens foixante livres par 
an, & ,en outre aux autres charges, claufes & conditions portées 
par l‘adjudication ; ce qui a été accepté par Gayard, qui a fur le 
champ préfenté pour fa caution, François Boflu , & pour certificateur, 
François Ragon, lefquels ont fait leur {oûmiflion : Et comme rien 
n‘eft plus irrégulier que cette procédure ; que d‘ailleurs la conduite 
des Ofliciers de l‘Élection eft très —repréhenfible pour n‘avoir pas 
fuivi l‘arrêt du Confeil du 14 juin 1689 , portant règlement fur le 
temps & la manière en laquelle doivent être paflés les baux de la 
feconde moitié des octrois, non plus que celui du 3 janvier 1693, 
par lequel il eft fait défentes aux Officiers des Flections , de procéder 
aux adjudications des baux de la feconde moitié d‘oétrois, dans les 
villes où des adjudications doivent être faites par des Tréforiers. de 
France , autrement qu‘en vertu de leur mandement , à peine de 
«demeurer refponfables en leur propre & privé nom, de la dimi— 
nution qu‘il pourroit y avoir fur le prix—des baux , par— comparaifon 
aux baux précédens, & de plus grande peine s‘il y échoit ; non—plus 
qu‘à l‘arrêt du 2 avril 175 1, par lequel Sa Majefté a ordonné que 

\ dans le cas où il furviendroit des enchères de tiercement ou de 
triplement fur les baux de ces octrois , dans les villes où l‘adjudication 
auroit été faite par les Commifhires députés des Bureaux des finances, 
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après le départ du Tréforier de France commis à cet effet, les . 
Officiers de l‘Election où les enchères de tiercement ou triplement 
auroient été portées , {eroient tenus de renvoyer les parties au Bureau 
des finances , où il {eroit procédé à la publication des enchères entre 
l‘Adjudicataire & les enchérifleurs, pour y être l‘adjudication faite 
définitivement par les Tréforiers de France , avec défentes aux Off— 
ciers des Flections de prononcer autrement fur lefdites enchères, 
à peine de nullité & caflation, & de tous dépens, dommages & 
intérêts : Qu‘enfin les Officiers de cette Flection ne fe font pas 
non plus conformés à l‘article VI d‘une ordonnance du Bureau des 
finances d‘Orléans, du 17 {eptembre 1756 , renduc pour le renou— 
vellement des baux d‘oétrois des villes de ladite généralité , ce qui 
mérite repréhenfion. Et Sa Majefté defirant {ur le tout faire connoitre 
fes intentions : Vû l‘ordonnance des fermes du mois de juillet 168 1, 
les arrêts du Confeil des 14 juillet 1689, 3 janvier 1693, 22 dé— 
cembte 174 5, 143 décembre 17 59 : 2 pvril 17515 713 quillét 1756 
& 22 février 1757, portant règlement pour l‘adjudication des Baux 
de la feconde moitié des oétrois des villes & communautés : QOui 
le rapport du freur de Boullongne, Confeiller ordinaire au Confeil 
royal, Contrôleur général des finances, LE RoI ÉTANT EN sON 
CoNsEIL, fans avoir égard à l‘adjudication fur tiercement, faite par 
les Officiers de l‘Élection de Clamecy le 28 décembre 1756 , à 
François Gavard, du bail de la feconde moitié des oétrois de la 
ville de Clamecy, moyennant la fomme de deux mille deux cens 
foixante livres par an, & autres acceffoires , laquelle adjudication 
demeurera nulle & de nul effet, avec tout ce qui s‘en eft enfuivi, 
a ordonné & ordonne qu‘à la diligence des Maire , Echevins & 
Procureur — Syndic de la ville de Clamecy, il fera inceffamment 
procédé par—devant dles Tréforiers de France de ladite généralité 
d‘Orléans , en leur Bureau, à une nouvelle adjudication définitive 
dudit bail pour fix années, à compter du premier janvier 1757, 
fur le tiereement dudit Gavard, entre lui & l‘Adjudicataire pur & 
fimple, en la manière prefcrite par les règlemens ; à l‘effet de quoi 
ledit Gavard, en cas qu‘il ne refte pas définitivement Adjudicataire , 
fera tenu de compter de clerc à maître à celui qui le deviendra , 
de la perception qu‘il a fait faire defdits octrois par fes Commis , 
depuis dedit jour premier janvier: 1757, en lui tenant compte des 
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frais de régie , fuivant les arrêts dî1 Confeil des 1 ÿ décembre 1750 

& 22, février 1757. Fait au furplus Sa Majefté défentes aux Ofliciers 

de l‘Élection de Clamecy , de rendre à l‘avenir de pareils jugemens, 

à peine de nullité , & de tous dépens , dommages & intérêts : Et fera 

le préfent arrêt fignifié, à la diligence du Procureur du Roi du Buüreau 

des finances d‘Orléans, aux Officiers de ladite Election , aux Maire 

& Échevins de ladite ville de Clamecy, au Directeur des Aides & 

auxdits Buiffon & Gavard ; le tout aux frais & dépens defdits Officiers 

de l‘Election , qui {eront en outre tenus d‘enregiftrer ledit arrêt dans 

leurs regiftres. Enjoint aux Préfidens, Tréforiers de France & Géné— 

raux des financessà Orléans , d‘y tenir la main. Et fera ledit arrêt 

publié & affiché par—tout où befoin fera, & exécuté, nonobiftant 

oppofitions ou autres empêchemens généralement quelconques, pour 

lefquels ne fera différé; & dont fi aucuns interviennent, Sa Majefté 

s‘eft réfervé la connoiflince & à fon Confeil, icelle interdifant à 

toutes fes Cours & autres Juges. FAIT au Confeil d‘État du Roi, 

Sa Majetté y étant , tenu à Verfilles le neuvième février mil fept 

cent cinquante—huit., SZgré PHELYPE AUX. 

 


